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J.B. Allard, Avocat

Directeur, Affaires juridiques et Réclamations

Ligne directe :  (514) 598-3785

Télécopieur :   (514) 598-3839

Courriel : jballard@gazmetro.com

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL
Le 23 février 2006 

Me Véronique Dubois
Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la bourse
800, Place Victoria - bureau 255
Montréal (Québec)    H4Z 1A2


Objet :  Révision des conditions de service par la Régie de l'énergie
Dossier de la Régie : R-3523-2003
Notre dossier : 312-00217

Chère consœur, 

Pour faire suite à la correspondance de la Régie du 16 février dernier, vous trouverez ci-joint, un document identifiant les enjeux soulevés, dans le cadre du dossier en objet. Ce document reprend le contenu de la pièce SCGM-1, document 1, identifie les positions des différents intervenants sur chacun des sujets, le cas échéant, identifie les articles sur lesquels SCGM est d’avis qu’il n’y a pas de contestation et fait état de l’intention de SCGM de présenter ou non des témoins relativement aux sujets abordés.    

Dans un autre ordre d’idées, SCGM soumet à la Régie qu’elle se questionne quant à l’opportunité de traiter, dans le cadre de cette audience, de la proposition de conditions de service de SCGM contenue au chapitre 3. Essentiellement, ce chapitre reprend des dispositions issues des tarifs n’ayant subi que des modifications de forme (voir R-3523-2003, SCGM-1, documents 2 et 3). 
La raison sous-tendant le questionnement de SCGM se trouve à la page 40 de la décision D-2005-171. En effet, dans le cadre de cette décision sur le dossier tarifaire 2006, la Régie demandait à SCGM de mettre sur pied un groupe de travail visant à examiner l’enjeu de la migration des clients entre les achats directs et le service de fourniture du distributeur : 
« La Régie est d’avis que l’enjeu relié à la migration des clients entre les achats directs et le service de fourniture du distributeur mérite d’être examiné. Une telle migration pourrait influer sur le prix de fourniture payé par les clients qui ont choisi ou qui n’ont d’autre choix que d’utiliser le service de fourniture du distributeur. La Régie est d’avis qu’il est important d’analyser correctement la situation pour s’assurer que les solutions retenues, le cas échéant, apportent plus d’avantages que la situation actuelle.

La Régie demande au distributeur de former un groupe de travail composé de représentants des groupes de consommateurs pour analyser l’enjeu relié à la migration des clients en achats directs. (..) »
Ce groupe de travail a donc traité des articles des tarifs qui se retrouvent à la proposition de conditions de service sous les numéros 3.3.1.1 Services de fourniture de gaz naturel et de gaz de compression, 3.3.2.1 Service de fourniture de gaz naturel à prix variable et de gaz de compression et 3.4 Fin du service de fourniture à prix fixe. Les propositions de modifications qui en découlent seront traitées dans le dossier tarifaire 2007 (R-3596-2006). SCGM soumet donc à la Régie qu’il serait souhaitable d’exclure le traitement de ces articles de l’audience relative au dossier R-3523-2003. 
Compte tenu qu’une telle proposition aurait pour effet de diviser le traitement du chapitre 3 sur les services en deux portions, soit dans le cadre des conditions de service (R-3523-2003) et du dossier tarifaire 2007 (R-3596-2006), SCGM propose à la Régie de traiter des conditions de service visées au chapitre 3 sur les services entièrement dans le cadre du dossier tarifaire 2007 (R-3596-2006) et d’y joindre également le traitement des dispositions du chapitre 4 sur la Demande de service et le contrat, qui sont reliés à ces mêmes sujets, soit les articles 4.7.1 à 4.7.4 de la proposition de Conditions de service de SCGM. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

J.B. Allard

JBA/nm

c. c.:
Par courriel seulement à tous les procureurs des intervenants:


Me Louise Tremblay, (Gazifère)


Me Isabelle Durand (OC)


Me André Turmel (FCEI)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


Me Jean-Olivier Tremblay (HQ)
 


Me Hélène Sicard (UC)


Me Steve Cadrin (UMQ)
